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LE QUAI

A

B

LES NATURES DU QUAI

1 zone tampon limites - signalisation
2 entrée en gare - Zone de rencontre

4 le QUAI - pergolas et jeux d’eau
5 espace partagé - zone de rencontre
6 bollards végétaux et lumineux 

3 bollards signalétiques “Entrée en gare” 

7 rails - changements de revêtement de sol
8 emplacement de la scène temporaire

LÉGENDE

rail

g jeux et perchoir

b bollards “boîte à fleurs” 
c bollards signalétiques d’entrées en gare
d panneau signalisation 20km/h

i colonne lumineuse DN-3560

e banc béton, métal et bois - sans dossier

f banc béton, métal et bois - avec dossier

a bollards lumineux

h pergolas avec jeux d’eau intégrés
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1.55 m
46 cm
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MOBILIER, ÉCLAIRAGE ET SIGNALISATION

PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION

Accroissement significatif de l’espace réservé aux 
piétons.   La zone de rencontre entière leur appartient.  
Ils sont bien sûr forcés de partager cette zone inclusive, 
qui permet à tous de transiger.à une vitesse maximale 
de 20km/hr

Ici les cyclistes sont libres d’aller où ils le désirent.  
Pourtant. ATTENTION!!! ici le piéton est celui qui a 
priorité, et ce autant sur les voitures que sur les vélos.  
C’est en incitant les comportements respectueux que le 
design fait mouche.  

Les voies sont conservées, mais réduites en largeur, 
jusqu’au minimum permis.  De plus, aucun espace de 
stationnement n’est conservé sur l’entièreté de la zone 
d’intervention.  Les taxis se voient réserver une place 
sur Valois afin d’attendre patiemment leurs clients.

Les arrêts d’autobus sont légèrement déplacés afin de 
faire une plus grande place sans arrêt véhiculaire, à 
l’intérieur de la zone d’intervention.  

Les camions n’ont plus accès à la zone de rencontre.  
De cette façon, les nuisances sonores et olfactives sont 
diminuées significativement dans l’enceinte de l’espace 
partagé.

zone d’intervention libérée des camions

rue Ontario

rue Valois

STRATÉGIE DE CIRCULATION

N

N

rue Ontario : 1 voie dans chaque sens, largeur de 3.5 m chacune

rue Valois : 1 voie vers le sud, largeur de 7 m

arrêt direction Est

arrêt direction Ouest

CAMIONS

AUTOMOBILISTES

AUTOBUS

CYCLISTES

PIÉTONS

Ranunculus resptans
Verbascum thapsus

Potentille fructicosa

Rudbeckia hirta

Daucus carota

Achillea millefolium

matricaria recutita

i

3.65 m

hauteur maximale 1.80 m

Prunus virginianum

Acer ginnala

Rhus typhina

Rosa rugosa

Spirea alba

Viburnum trilobum

Centaurea corymbosa

Agastache foeniculumc

Echinops sphaerocephalus

Eupatorium purpureum
Asclepia syriaca
Veronicastrum virginicum

Aster cordifolia

Cifimuga racemosa

A - les entrées en gare

B - la friche des rails

Calamagrostis Karl Foerster

Calamagrostis brachytricha

Miscanthus sinensis
Sesleria automnalis
Cyperus strigosus
Carex cephalophora

4.5 m

g

h
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La signalisation routière à l’intérieur de la Zone de 
rencontre est définie à la figure 36. L’emplacement 
respectif de chacun des panneaux est indiqué par 
différents points de couleur, soit

• les points noirs indiquent le début de la rue partagée;

• les points blancs indiquent la fin de la rue partagée;

• le point rouge marque l’emplacement du panneau 
et de la ligne d’arrêt.

Présentement, le concept de la rue partagée n’est 
pas défini au Code de sécurité routière (CSR). Une 
recommandation favorable à sa règlementation fût 
toutefois émise par la Table québécoise de la sécurité 
routière en vue de la prochaine mise à jour du CSR.

Un panneau de signalisation expérimental a été 
spécialement développé en 2012 pour les projets 
pilotes des rues Sainte-Claire et Sault-au-Matelot à 
Québec dont la limite de vitesse est de 20 km/h et où 
les piétons et cyclistes partagent la chaussée avec les 
véhicules (figure 37). Le nouveau panneau anticipé par 
l’introduction du concept de la rue partagée au CSR 
pourrait différer et notamment s’inspirer des pratiques 
internationales telles que celles de la Belgique et de la 
France (figure 38). 

Une fois le concept d’aménagement de la Zone de 
rencontre défini, l’arrondissement soumettra une 
demande au MTQ afin d’utiliser la signalisation 
réglementaire relative aux rues partagées qui sera en 
vigueur au moment de la mise en œuvre du projet.
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d’instaurer une zone partagée en obtenant l’approbation d’un projet pilote par le ministère des Transports,               
de   la   Mobilité   durable   et   de   l'Électrification   des   transports   (MTQ).  
 

 
Figure   10   :   Signalisation   réglementaire   de   la   zone   de   rencontre 

 
Le panneau de signalisation servant aux projets pilotes actuels est démontré à la figure 11. La signalisation                 
qui pourrait prochainement être introduite par une mise à jour du CSR pourrait différer et notamment                
s’inspirer des meilleures pratiques internationales, telles que celles de la Belgique et de la France. À titre                 
d’exemple, le panneau démontré à la figure 12 fut introduit en juillet 2008 par le décret sur les zones de                    
rencontre   au   Code   de   la   route   de   la   France. 
 

  
Figure   11   :   Panneau   de   signalisation   de   voie   partagée   utilisé   à 
titre   de   projets   pilotes   au   Québec 

 

 
 
Figure   12   :   Panneau   de   signalisation   de   voie   partagée   utilisé   en
France 

 
L’arrondissement compte soumettre une demande au MTQ afin d’utiliser la réglementation qui sera en              
vigueur   au   moment   de   la   mise   en   oeuvre   du   projet   de   la   zone   de   rencontre. 
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5.1  SIGNALISATION

Figure 36 : Localisation de la signalisation

Figure 37 : Panneau de 
signalisation expérimental 
défini en 2012 pour être 
testé dans le cadre de 
projets pilotes de rues 
partagées à Québec.

Figure 38 : Panneau de 
signalisation de zone de 
rencontre normalisé en 
France

Localisation des panneaux indiquant 
le début  de la rue partagée

Localisation du panneau et 
de la ligne d’arrêt

Localisation des panneaux indiquant 
la fin de la rue partagée

béton avec agrégats type 1 

bois

béton avec agrégats type 2

béton avec agrégats type 3

pergolas en bois et métal

rail métallique


